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dans un procès long et complexe. Dans ce cas, la rému-
nération de cet avocat continue d’être modulée en appli-
cation de l’article 59 du Règlement concernant le tarif des 
honoraires et les débours des avocats dans le cadre de la 
prestation de certains services juridiques et concernant la 
procédure de règlement des différends.

82. La présente entente prend fi n le 30 septembre 2017, 
mais continue d’avoir effet jusqu’à son remplacement.
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A.M., 2013
Arrêté du ministre du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
en date du 13 mars 2013

Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01)

CONCERNANT la prolongation de la mise en réserve de 
deux territoires à titre de réserve aquatique projetée et 
de vingt-sept territoires à titre de réserve de biodiver-
sité projetée

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE 
L’ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET DES PARCS,

VU l’arrêté ministériel du 31 mars 2009 (2009, 
G.O. 2, 1789), pris conformément à la Loi sur la conser-
vation du patrimoine naturel (chapitre C-61.01), par lequel 
les territoires suivants ont été mis en réserve pour une 
durée de quatre ans débutant le 15 avril 2009 :

Réserves de biodiversité projetées :

— du Fjord-Tursukattaq;
— de Kangiqsujuaq;
— de la Rivière-Vachon;
— de Quaqtaq-Kangirsuk;
— de l’Estuaire-des-Rivières-Koktac-et-Nauberakvik;
— des Drumlins-du-Lac-Viennaux;
— de la Rivière-Delay;
— du Lac-Sérigny;
— Hirondelle;
— du Domaine-La-Vérendrye;
— de la Station-de-Biologie-des-Laurentides;
— de Grandes-Piles;

VU le premier alinéa de l’article 16 de la Loi concer-
nant la délimitation du domaine hydrique de l’État et la 
protection de milieux humides le long d’une partie de la 
rivière Richelieu (2009, chapitre 31), en vertu duquel le 
territoire de la réserve de biodiversité projetée Samuel-De 
Champlain a été mis en réserve et est réputé être constitué 

comme tel conformément au titre III de la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel, pour une période de 
quatre ans débutant le 19 juin 2009;

VU l’arrêté ministériel du 27 juillet 2005 (2005, G.O. 2, 
5321), pris conformément à la Loi sur la conservation du 
patrimoine naturel, par lequel les territoires suivants ont 
été mis en réserve pour une durée de quatre ans débutant 
le 7 septembre 2005 :

Réserves aquatiques projetées :

— du lac au Foin;
— de la vallée de la rivière Sainte-Marguerite;

Réserves de biodiversité projetées :

— du ruisseau Niquet;
— du lac Saint-Cyr;
— du lac Wetetnagami;
— du lac Plétipi;
— du lac Onistagane;
— du lac Berté;
— Paul-Provencher;
— de la vallée de la rivière Godbout;
— du brûlis du lac Frégate;
— des îles de l’est du Pipmuacan;
— Akumunan;
— du lac Ménistouc;
— de la rivière de la Racine de Bouleau;
— des drumlins du lac Clérac;

VU l’arrêté ministériel du 17 juillet 2009 (2009, 
G.O. 2, 3481), pris conformément à la Loi sur la conserva-
tion du patrimoine naturel, par lequel la durée de mise en 
réserve des réserves aquatiques et de biodiversité projetées 
mentionnées ci-dessus a fait l’objet d’une prolongation de 
quatre ans débutant le 7 septembre 2009;

CONSIDÉRANT la valeur écologique que présentent 
ces territoires et la nécessité de prolonger leur mise en 
réserve pour une durée de huit ans afi n de compléter les 
démarches visant à conférer un statut permanent de pro-
tection à l’ensemble de ces territoires;

VU l’article 28 de la Loi sur la conservation du patri-
moine naturel qui prévoit que les renouvellements ou les 
prolongations de la mise en réserve d’un territoire ne 
peuvent, à moins d’une autorisation du gouvernement, 
avoir pour effet d’en porter la durée à plus de six ans;

VU le décret numéro 1183-2012 du 12 décembre 2012 
par lequel le gouvernement a autorisé le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs à prolonger de huit ans la durée de mise en 
réserve de ces territoires;
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ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est prolongée, pour une durée de huit ans débutant le 
15 avril 2013, la mise en réserve des territoires suivants :

Réserves de biodiversité projetées :

— du Fjord-Tursukattaq;
— de Kangiqsujuaq;
— de la Rivière-Vachon;
— de Quaqtaq-Kangirsuk;
— de l’Estuaire-des-Rivières-Koktac-et-Nauberakvik;
— des Drumlins-du-Lac-Viennaux;
— de la Rivière-Delay;
— du Lac-Sérigny;
— Hirondelle;
— du Domaine-La-Vérendrye;
— de la Station-de-Biologie-des-Laurentides;
— de Grandes-Piles;

Est prolongée, pour une durée de huit ans débutant le 
19 juin 2013, la mise en réserve du territoire de la réserve 
de biodiversité projetée Samuel-De Champlain;

Est prolongée, pour une durée de huit ans débutant 
le 7 septembre 2013, la mise en réserve des territoires 
suivants :

Réserves aquatiques projetées :

— du lac au Foin;
— de la vallée de la rivière Sainte-Marguerite;

Réserves de biodiversité projetées :

— du ruisseau Niquet;
— du lac Saint-Cyr;
— du lac Wetetnagami;
— du lac Plétipi;
— du lac Onistagane;
— du lac Berté; 
— Paul-Provencher;
— de la vallée de la rivière Godbout;
— du brûlis du lac Frégate;
— des îles de l’est du Pipmuacan;
— Akumunan;
— du lac Ménistouc;
— de la rivière de la Racine de Bouleau;
— des drumlins du lac Clérac.

Québec, le 13 mars 2013

Le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET
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A.M., 2013
Arrêté numéro 2013-01 du ministre de la Culture et 
des Communications daté du 15 mars 2013

Loi sur le patrimoine culturel
(chapitre P-9.002)

CONCERNANT le Règlement sur la recherche 
archéologique

LE MINISTRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS,

VU le paragraphe 2° de l’article 81 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (chapitre P-9.002), qui permet au 
ministre de la Culture et des Communications de prendre 
des règlements pour déterminer des conditions auxquelles 
les permis de recherche archéologique sont délivrés et 
révoqués ainsi que la teneur et les modalités du rapport 
annuel prévu à l’article 72 de cette loi;

CONSIDÉRANT QUE, conformément aux articles 10 
et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un 
projet de Règlement sur la recherche archéologique a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 12 décembre 2012 avec avis qu’il pourrait être édicté 
par le ministre de la Culture et des Communications, à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette publi-
cation et que toute personne intéressée pouvait formuler 
des commentaires avant l’expiration de ce délai;

CONSIDÉRANT QUE le délai de 45 jours est expiré et 
que des commentaires ont été reçus et analysés;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’édicter le Règlement sur 
la recherche archéologique avec modifi cations;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est édicté le Règlement sur la recherche archéologique, 
annexé au présent arrêté.

Québec, le 15 mars 2013.

Le ministre de la Culture et des Communications,
MAKA KOTTO
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